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1. Les notions utilisées à l'article 1 de la

convention et servant à indiquer le
champ d'application de celle-ci
doivent être considérées comme des

notions autonomes qu'il faut inter
préter en se référant, d'une part, aux
objectifs et au système de la conven
tion et, d'autre part, aux principes géné
raux qui se dégagent de l'ensemble
des systèmes de droit nationaux.

2. Les «faillites, concordats et autres
procédures analogues», au sens de l'ar
ticle 1, alinéa 2, n° 2, de la conven
tion, sont des procédures fondées,
selon les diverses législations des
parties contractantes, sur l'état de

cessation de paiement, l'insolvabilité
ou l'ébranlement du crédit du débi

teur impliquant une intervention de
l'autorité judiciaire aboutissant à une
liquidation forcée et collective des
biens ou, à tout le moins, un contrôle
de cette autorité. Pour que les déci
sions se rapportant à une faillite soient
exclues du champ d'application de la
convention, il faut qu'elles dérivent
directement de la faillite et s'insèrent

étroitement dans le cadre d'une procé
dure de liquidation des biens ou de
règlement judiciaire, ainsi caracté
risée.

1 — Langue de procédure: l'allemand.
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